
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/ADP/N/1/BOL/1/Suppl.1

G/SCM/N/1/BOL/1/Suppl.1

DU COMMERCE 26 avril 1995

(95-1065)

Original: espagnolComité des pratiques antidumping

NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

BOLIVIE

Supplément

La Mission permanente de la Bolivie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 30 mars 1995.

_______________

La Mission permanente de la République de Bolivie auprès de l'Office des Nations Unies et
des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments au Directeur général de
l'Organisation mondiale du commerce et souhaite informer le Secrétariat au nom du gouvernement
bolivien que, conformément à l'article 16.5 de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, l'autorité qui a compétence pour ouvrir et mener les
enquêtes antidumping et pour établir les procédures internes régissant l'ouverture et la conduite de
ces enquêtes est la suivante:

SECRETARIAT NATIONAL A L'INDUSTRIE ET AU COMMERCE

Adresse: Av. camacho esquina calle Bueno n 1488
Boîte postale: N 15109
Téléphone: (591 2) 372044

(591 2) 372050
(591 2) 392042

Téléfax: (591 2) 370936

La Mission permanente de la Bolivie prie le Secrétariat de bien vouloir transmettre la présente
notification au Comité des pratiques antidumping.




